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Brochure n° 3014 | Convention collective nationale

IDCC : 2336 | HABITAT ET LOGEMENT ACCOMPAGNÉS

Accord n° 25 du 6 juillet 2023  
relatif à la négociation salariale et à la rémunération

NOR : ASET2350910M

IDCC : 2336

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

HEXOPÉE ;

SOLIHA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux souhaitent rappeler que depuis un arrêté du 6 novembre 2020, publié 
au Journal officiel n° 0276 du 14 novembre 2020, la convention collective des organismes ges-
tionnaires des foyers et services pour jeunes travailleurs (IDCC 2336) à laquelle est annexée 
celle des personnels des PACT ARIM (IDCC 1278) est devenue la convention collective nationale 
de l’habitat et du logement accompagnés.

Si des travaux d’harmonisations des dispositions conventionnelles sont bien lancés sur plu-
sieurs thématiques, certains sujets restent à ce jour bien spécifiques à chacun de ces secteurs 
pour une période transitoire. Il en est ainsi pour le système de calcul de la rémunération et de 
la classification. En effet, les modalités de calcul actuel de la rémunération pour les entreprises 
des FSJT et pour celles des PACT ARIM sont très différentes, ayant pour effet notamment de 
lancer des NAO distinctes.

À la suite de l’évolution du Smic au  1er  mai  2023, le salaire minimum conventionnel s’est 
retrouvé inférieur à ce nouveau montant. Les partenaires sociaux se sont alors réunis à plusieurs 
reprises pour une nouvelle négociation salariale. L’évolution salariale conclue par le présent texte 
tient compte du contexte actuel à savoir une forte inflation depuis plusieurs mois mais aussi 
de la situation financière des structures qui ne peuvent supporter une évolution importante en 
cours d’année.

Le  présent accord, applicable uniquement pour les structures des PACT ARIM, a ainsi 
pour objet de mettre en œuvre cette évolution salariale qui ne concerne que la partie fixe de 
la  rémunération.
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Le présent texte n’apporte aucune modification conventionnelle au calcul de la rémunération 
dont dépendent les structures des foyers et services pour jeunes travailleurs.

Article 1er | Champ d’application de l’accord
Le présent accord s’applique uniquement et exclusivement à l’ensemble des structures des 

personnels des PACT ARIM relevant de la convention collective nationale de l’habitat et du loge-
ment accompagnés (CCN HLA). Les structures des foyers et services pour jeunes travailleur, 
appliquant la CCN HLA sont donc exclues du champ d’application du présent texte.

Article 2 | Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, pour 

les entreprises de moins de 50 salariés, le présent accord ne nécessite pas la mise en place 
d’un accord type proposé par la branche ni d’adaptation spécifique pour sa mise en œuvre dans 
la mesure où les dispositions ont vocation à s’appliquer dans toutes les structures relevant de la 
CCN HLA.

Article 3 | Évolution de la valeur fixe. Salaires minima des personnels des PACT ARIM
À compter du 1er septembre 2023 :
– la partie fixe est égale à :

– pour 35 heures payées 35 heures : 822,2351 € ;
– pour 35 heures payées 39 heures : 912,2047 € ;

– la valeur du point reste fixée comme suit :
– pour 35 heures payées 35 heures : 1,9410 € ;
– pour 35 heures payées 39 heures : 2,1629 €.

Article 4 | Objectif d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
Conformément à l’article L. 2241-8 du code du travail, les partenaires sociaux souhaitent insis-

ter sur la nécessité, à l’occasion de la mise en œuvre de cet accord dans les entreprises, d’exa-
miner les éventuelles disparités de salaire entre les femmes et les hommes afin de pouvoir les 
réduire ou les supprimer.

Article 5 | Entrée en vigueur
Le présent accord entre en vigueur à compter de sa date d’extension.

Article 6 | Durée et extension
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il fera l’objet de formalités de 

dépôt conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que d’une 
demande d’extension en application des articles L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Article 7 | Révision. Dénonciation
Le  présent accord pourra être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions des 

articles L. 2261-7 à L. 2261-12 du code du travail.

Fait à Paris, le 6 juillet 2023.

(Suivent les signatures.)
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